




BON À SAVOIR

Crédoc
Les dernières règles et usances
relatives aux crédits
documentaires, RUU 600, sont
disponibles. Succédant aux 500,
elles sont applicables depuis le
1er juillet 2007. 39 articles au
lieu de 49, une plus grande
cohérence, davantage de
précision dans les définitions et
aussi un souci d’apporter plus de
clarté sont les grandes

différences par rapport à l’ancienne version. 
Pour les acquérir, contacter le service de documentation
de la CCI. Prix : 4000 F.

Combien d’étapes ?
Un crédit documentaire se déroule en treize actes, de
l’instruction d’ouverture jusqu’à la remise des
marchandises. 
1. Acheteur et vendeur se sont mis d’accord sur le

contrat de vente d’une marchandise ou d’une
prestation. Si le crédit documentaire a été retenu
d’un commun accord, l’acheteur donne ses
instructions d’ouverture à sa propre banque. Des
formulaires pré-imprimés permettent de le mettre le
crédit en place.

2. La banque émettrice ouvre le crédoc.
3. La banque notificatrice enregistre l’ouverture du

crédoc. Elle s’engage à payer irrévocablement le
vendeur si les documents sont conformes.

4. Les marchandises sont expédiées selon la
réglementation des Incoterms.

5. Le transporteur remet au vendeur le document de
transport.

6. Ce dernier ainsi que tous les autres justificatifs sont
présentés à la banque confirmante.

7. Si les documents sont conformes et les délais
respectés, le vendeur est payé. 

8. Les documents sont transmis à la banque émettrice.
9. Celle-ci rembourse la banque notificatrice.
10. La banque émettrice remet les documents

conformes à l’acheteur et débite dans ses comptes.
11. Paiement à la banque émettrice.
12. Réclamation des marchandises. 
13. Remise des marchandises sur présentation d’un

connaissement original. 

sie par l’acheteur. La banque no-
tificatrice est celle qui reçoit le
crédit et qui le transmet au bé-
néficiaire. Enfin, la banque dé-
signée est celle auprès de la-
quelle le crédit est réalisable ou
toute banque si le crédit le pré-
cise.

Quid des RUU ?
Les crédits documentaires sont
soumis à une codification inter-
nationale rigoureuse et mise à
jour régulièrement. Il s'agit des
règles et usances uniformes,
RUU en français, UCP en an-
glais. Réalisée par la Chambre
de commerce internationale à
Paris, la dernière version est en-
trée en vigueur au 1er juillet
2007 : les RUU 600. Ces dispo-
sitions sont universellement re-
connues par les banques de
près de deux cents pays ou par
l'intermédiaire de leurs associa-
tions professionnelles. Elles sont
actualisées en fonction de la ju-
risprudence internationale, des
innovations technologiques aussi
bien dans le secteur bancaire
que dans celui de la logistique
internationale. 

Quelles sont 
les principales
modifications ?
Les RUU 600 contiennent de
nouvelles dispositions concer-
nant le transport, les assu-
rances et les normes de confor-
mité, qui faciliteront l’utilisation
des crédits documentaires pour
les années à venir. Les règles
sont passées à 39 articles au lieu
de 49 dans la version précé-
dente. La notion de crédit « ré-

vocable » est supprimée. Par ail-
leurs, chaque crédit documen-
taire devra inclure une réfé-
rence aux RUU 600. La nouvelle
mouture indique aussi que le
crédit est réalisable tant au-
près de la banque désignée
pour sa réalisation qu’auprès de
la banque émettrice. Autre
changement, les banques dis-
posent désormais d’un délai
maximum de cinq jours ouvrés
contre sept pour déterminer si
une présentation est conforme.
Cet aménagement profite à la
fois au vendeur, qui se fait
payer les marchandises avant
leur arrivée à destination, et à
l’acheteur, qui pourra les récu-
pérer plus rapidement. 

Quels changements
au niveau des
documents ?
Sur les documents requis, les
adresses du bénéficiaire et du
donneur d’ordre peuvent être
différentes de celles figurant
dans le crédoc à condition
qu’elles restent dans le même
pays. Les contacts tels que té-
léphone, fax ou e-mail ne seront
pas pris en compte. En re-
vanche, sur les documents de
transport, l’adresse du destina-
taire et du « notifier » doit être
rigoureusement la même que
celle figurant dans le crédit do-
cumentaire. 
Attention, si la marchandise est
partie alors que les documents
ne sont pas conformes, la
banque émettrice peut décider
de ne pas payer le vendeur,
même en cas d’avis contraire de
son client. ◆
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FOIRES & SALONS

Nelle Calédonie
technologie
Salon de la téléphonie
Du 22 au 25 novembre
Maison des artisans
Tél : 27 56 85

noël

Salon de l’artisanat
d’art de Noël
Du 13 au 22 décembre
Maison des artisans
Tél : 27 56 85

Métropole
bateaux
Salon nautique 
international
Du 1er au 10 décembre
Paris, porte de Versailles
Contact : Reed Expositions
Fax : 00 33 1 41 90 47 19
www.salonnautiqueparis.com

mobilier

Meuble Paris
Du 24 au 28 janvier 2008
Paris, le Bourget
www.meuble-paris.net

Maison et objet
25 au 29 janvier 2008
Paris nord, Villepinte
Contacts : SAFI
Fax : 00 33 1 44 29 02 01
www.maison-objet.com

textile

Tissu premier
30 et 31 janvier 2008
Lille, Grand palais
Contact : Eurovet
Fax : 001 33 1 47 56 32 99
www.tissu-premier.com

musique

Midem
Du 27 au 31 janvier 2008
Cannes, Palais des festivals
Contact : Reed Midem
Fax : 00 33 1 41 90 44 50
www.midem.com

agriculture

Salon de l’agriculture
Du 23 février au 2 mars 2008
Paris, porte de Versailles
www.salon-agriculture.com

chaussure

Midec
Du 24 au 26 février 2008
Paris, port de Versailles
Contact : Sepic
Fax : 00 33 1 44 71 71 84
www.midec.com

Royaume-Uni
automobile

Produits naturels
Natural and Organic Products
13 et 14 avril 2008
à Londres
www.naturalproducts.co.uk

Japon
automobile

Osaka Motor Show
Du 30 novembre au 3 décembre
Osaka

Contact : Osaka Motor Show
www.jemco.co.jp

Philippines
foire commerciale

NTF
Du 19 au 23 mars 2008
Mandaluyong City
Fax : 00 63 2 631 96 37

Nouvelle-Zélande
multisectoriel

Expo New Zealand
Avril 2008 - Auckland
Fax : 00 64 9 630 33 50

Les dates des salons sont 
mentionnées sous réserves. 
N'hésitez pas à contacter les 
organisateurs pour obtenir tous 
les renseignements pratiques.

CANADA

Matériel pour scieries
Présents dans plus de 1000
points de vente au Canada et
aux USA, ce fabriquant exporte
des machines idéales pour
transformer facilement billes et
grosses branches. Parfait pour
la fabrication de planches, lin-
teaux, plateaux… directement
sur chantiers, en atelier, en fo-
rêt. Tous les équipements sont
conformes aux normes des
États-Unis, du Canada et de
l'Union européenne. 

Conteneurs réfrigérés
Spécialiste du froid offre à par-

tir de son réseau international
une vaste gamme de conte-
neurs entièrement révisés utili-
sés comme chambres froides. 

CHINE

Cuves de lavage
Au départ de Canton et Guang-
dong, cet exportateur propose
une large gamme d’éviers inox
et de cuves de lavage

ESPAGNE

Produits vétérinaires
Grossiste offre à l’export plus de
1500 produits et médicaments
vétérinaires agréés dans l’Union

européenne. Une commande
minimale de 4000 à 8000 euros
est demandée.

BENGLADESH

Bois
Importateur cherche fournis-
seur de teck et de gmelina

MAROC

Mécanique
Entreprise de mécanique
cherche machines pour la  réno-
vation des moteurs d’occasion :
rectifieuse, aléseuse, glaceuse,
surfaceuse, machine pour rec-
tifier sièges de soupapes.

NOUVELLE-ZÉLANDE

Mobilier
Fabricant de chaises et fau-
teuils professionnels souhaite
commercialiser ses produits.
Contact : Atlas Office Seating
Auckland
Tél : 00 67 9 262 17 38
Fax : 00 67 9 262 17 35
www.atlas-seating.co.nz

BOURSE AUX AFFAIRES

Pour en savoir plus sur toutes 
les offres de cette article, tapez :
www.export-forum.com



< tous ces ouvrages peuvent être consultés au service documentation de la cci
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BTP

Les professionnels du BTP sont re-
censés dans cet annuaire troisième
édition. Qu’il s’agisse de chaussures
de sécurité, de dessin industriel, de
vente d’engins ou encore de vernis
ou de visserie, les principales en-
seignes des secteurs figure dans ce
guide. Par ailleurs, il comprend
aussi les sites Internet des entre-
prises. En vente dans chez les dé-
positaires de presse. 
Prix : 1000 francs.

EUROPE

Justice économique européenne,
comment ça marche ? Tel est
l’un des nombreux dossiers propo-
sés par ce numéro hors série. La
Cour de justice européenne et le tri-
bunal de première instance des
communautés européennes œu-
vrent à l’harmonisation du conten-
tieux économique. Un entretien
avec un juge communautaire permet
de mieux comprendre ces notions qui
interviennent dans tout litige interna-
tional. 
En consultation au service de documentation de la CCI.

ADMINISTRATION

Le secteur public regroupe plus d’une
centaine d’unités et des activités di-
verses : enseignement, santé, re-
cherche ou encore administration gé-
nérale. En 2005, les ressources
s’élevaient à 321 milliards de francs,
hors transferts internes, dont 56%
de prélèvements obligatoires et 36
de transferts de la Métropole.
Pour en savoir plus, la brochure
peut être consultée gratuitement au
service de documentation de la   

CCI.

ENTREPRISE OU SARL ?

Quelle est la différence entre une
entreprise individuelle et une so-
ciété de type SARL ? Quelles sont
les formalités et les obligations ?
Quand faut-il s’inscrire au
Ruamm ? Quelle fiscalité ? Cette
brochure rédigée par les juristes de
la CCI tente de répondre aux ques-
tions que le créateur d’entreprise
peut se poser au moment de se lan-
cer. Une dizaine de pages pour
donner une vue d’ensemble ainsi que
des contacts utiles. 
En vente au service documentation de la CCI. Prix : 500 francs

ARTISANAT

La Chambre de métiers et de
l’artisanat a complètement re-
pensé son bulletin de liaison. Un
nouveau titre, une vingtaine de
pages, des rubriques bien définies
et très dynamiques, Infos métiers
se veut encore plus près des arti-
sans. Au sommaire de ce premier
numéro nouvelle mouture : les ac-
tualités, les bons plans pour dépen-
ser moins et gagner plus dans
l'entreprise, des conseils ainsi que
des portraits d'artisans. 
Tiré à 8950 exemplaires, le bimestriel est aussi en ligne sur le site :
www.cma.nc

ECONOMIE

E-commerce, sites locaux, câble
OPT-Alcatel, IP, portails, le dossier
principal porte sur les nouvelles
technologies et revient sur
l’utilisation d’Internet en Nouvelle-
Calédonie. Un constat, l’outil n’est
pas encore assez exploité par les
entreprises. Autre reportage avec un
thème très en vogue, le mécénat
sportif avec le témoignage de plu-
sieurs sociétés. Enfin, Objectif fait
aussi le point sur le marché de
l’automobile en Nouvelle-Calédonie. 
Le numéro 50 est en vente chez les dépositaires de presse. 
Prix : 600 francs.
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LE TEMPS DE LIRE




